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(3) Enfant de 0 à 11 ans inclus partageant la chambre d’un ou plusieurs adultes.
(4) Adulte(s) supplémentaire(s) partageant la chambre avec 2 autres adultes : veuillez noter que le montant total qui vous sera facturé pour votre forfait pourra être différent de quelques centimes
d’euro en moins comparé au prix de votre forfait calculé à partir des grilles de prix. Une telle information n’exclut pas la mise à jour de nos prix conformément à nos conditions de vente.
(5) Chambres « Famille » disponibles pour familles jusqu’à 5 personnes (max. 4 adultes et 1 enfant) sur demande et selon disponibilité, un supplément s» ’applique.
(6) Chambres « Famille » disponibles pour familles jusqu’à 6 personnes. Sur demande et selon disponibilité, un supplément s’applique.»
(7) Pour un adulte seul ou partageant la chambre d’un ou plusieurs enfants, ajouter le supplément « Adulte seul ».
(8) Autre assurance disponible, voir page 60.

Forfaits avec la SNCF(2)

Séjour + TGV + Disney Express Suppléments

Exemples de prix

Au forfait, par nuit (sauf assurance, par séjour)Par adulte,
sur la base de 2 adultes
partageant la chambre

Par enfant(3)

Par adulte
supplémentaire(4)4-6 ans inclus 7-11 ans inclus

Toutes périodes Toutes périodes
Disneyland® Hotel  Chambre standard(5)

Adulte seul, par chambre601 681 780 786601 681 780 786 83 200 315 (7) 257 337 438 442
Pension complète Premium par adulte868 1034 1234 1244868 1034 1234 1244 83 225 347 Pension complète Premium par adulte 76,30
Pension complète Premium par enfant1142 1381 1685 17001142 1381 1685 1700 83 245 379 Pension complète Premium par enfant 31,50
Assurance Multirisque Optimum par adulte/enfant266 346 447 452266 346 447 452 0 0 2 (8) 22

Disneyland® Hotel  Chambre Castle Club
Adulte seul, par chambre745 840 929 936745 840 929 936 83 200 315 (7) 381 469 570 576
Chambre côté Parc, par chambre1117 1287 1488 15001117 1287 1488 1500 83 225 347 Chambre côté Parc, par chambre 126
Pension complète Premium par adulte1513 1777 2083 21011513 1777 2083 2101 83 245 379 Pension complète Premium par adulte 76,30
Pension complète Premium par enfant395 484 582 588395 484 582 588 0 0 2 Pension complète Premium par enfant 31,50
Assurance Multirisque Optimum par adulte/enfant(8) 22

Disney’s Hotel New York®  Chambre standard 
461 502 558 561461 502 558 561 83 200 315 (7) 133 177 227 230

Chambre côté lac, par chambre614 691 790 796614 691 790 796 83 225 347 66
Pension complète Premium par adulte772 908 1057 1064772 908 1057 1064 83 245 379 Pension complète Premium par adulte 76,30
Pension complète Premium par enfant138 180 231 234138 180 231 234 0 0 2 Pension complète Premium par enfant 31,50
Assurance Multirisque Optimum par adulte/enfant(8) 22

Disney’s Hotel New York®  Chambre Empire State Club 
555 621 706 711555 621 706 711 83 200 315 (7) 214 285 365 369

Chambre côté lac, par chambre782 903 1061 1069782 903 1061 1069 83 225 347 66
Pension complète Premium par adulte1013 1232 1469 14801013 1232 1469 1480 83 245 379 Pension complète Premium par adulte 76,30
Pension complète Premium par enfant222 291 371 375222 291 371 375 0 0 2 Pension complète Premium par enfant 31,50
Assurance Multirisque Optimum par adulte/enfant(8) 22

Disney’s Newport Bay Club®  Chambre standard 
Adulte seul, par chambre451 469 513 516451 469 513 516 83 200 314 (7) 115 147 183 186
Chambre côté lac, par chambre580 636 713 718580 636 713 718 83 225 346 30
Pension complète Plus par adulte715 811 920 928715 811 920 928 83 245 377 Pension complète Plus par adulte 55,80
Pension complète Plus par enfant121 149 188 190121 149 188 190 0 0 2 Pension complète Plus par enfant 24,40
Assurance Multirisque Optimum par adulte/enfant(8) 22

Disney’s Newport Bay Club®  Chambre Admiral’s Floor(6)

Adulte seul, par chambre464 491 538 541464 491 538 541 83 200 314 (7) 129 164 208 211
Chambre côté lac, par chambre608 672 761 766608 672 761 766 83 225 346 30
Pension complète Plus par adulte760 866 997 1004760 866 997 1004 83 245 377 Pension complète Plus par adulte 55,80
Pension complète Plus par enfant135 168 213 215135 168 213 215 0 0 2 Pension complète Plus par enfant 24,40
Assurance Multirisque Optimum par adulte/enfant(8) 22

Calendrier tarifaire des saisons 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Mars 2012 Sa

Avril 2012 DiDi Sa DiSa Di Sa Di SaDi Sa DiSa Di Di

Mai 2012 Di Sa Di Sa DiSa Di Sa DiSa Di Sa Di Sa Di SaSa DiSa

Juin 2012 Di Sa DiSa Di Sa Di Sa DiSa Di Sa Di Sa Di Sa Sa

Juillet 2012 Di Sa Di Sa Di Sa Di Sa Di

Août 2012 Sa Di Sa Di Sa Di Sa Di

Septembre 2012 Sa Di Sa Di Sa DiDi Sa Di Sa Di Sa DiSa Di Sa Di Sa Di Sa Di Sa Di

Octobre 2012 Sa DiDi Sa Di Sa DiSa Di Sa Di Sa

Novembre 2012  À partir du 8 novembre 2012,  les prix de l’hiver 2012/2013 s’appliquent.DiSa

COORDONNÉES AU DOS DE CETTE BROCHURE

©Disney/Pixar 



Conditions
Prix en euros.
Les exemples de prix sont donnés à titre indicatif et sont sujets à modification en raison de la fluctuation du prix du transport. Ils deviendront définitifs lors de la confirmation de votre réservation.
Nuit(s) supplémentaire(s) : chaque nuit supplémentaire inclut l’hébergement, le petit déjeuner (sauf au Davy Crockett Ranch) et les taxes de séjour. L’accès aux Parcs Disney® n’est pas inclus. Les billets d’entrée aux Parcs, inclus
dans le forfait final créé avec la/les nuit(s) supplémentaire(s), peuvent être utilisés en jours non consécutifs pendant la durée du séjour. Maximum de 2 nuits supplémentaires par réservation et dans le même hôtel que celui du forfait.
Pour des séjours plus longs, renseignez-vous auprès de votre agent de réservation.
(1) Air France : au départ de Nice et Toulouse. Prix hors taxes aériennes. Voir page 48 pour plus d’informations.
(2) TGV : au départ de Angoulême, Belfort, Besançon, Bordeaux, Brives, Limoges, Lyon, Nantes et Strasbourg. Voir page 47 pour plus d’informations.

Choisissez votre forfait :

Forfaits sans transport
Séjour seul : comprenant l’hébergement + le petit déjeuner (sauf au Disney’s Davy Crockett 
Ranch) + les billets d’entrée aux Parcs Disney® + les taxes de séjour

t
Forfaits avec Air France(1)

Séjour + vols

Maximum 4 personnes
par chambre ou 
6  personnes
par bungalow,
enfants inclus

Exemples de prix

Prix par adulte,
sur la base de 2 adultes 
partageant la chambre

Prix par enfant(3)

Prix par adulte
supplémentaire(4)

Par adulte,
sur la base de 2 adultes
partageant la chambre

Par enfant(3)

Par adulte
supplémentaire(4)0-6 ans inclus 7-11 ans inclus 2-6 ans inclus 7-11 ans inclus

Toutes périodes Toutes périodes Toutes périodes Toutes périodes
p g

Co
nf

or
t

Disney’s Sequoia Lodge®  Chambre standard
2 jours/1 nuit 239 275 320 323 Gratuit 367 403 448 451117 132 367 403 448 451 86 203 260
3 jours/2 nuits 364 431 509 517 Gratuit 492 559 637 645142 164 492 559 637 645 86 228 292
4 jours/3 nuits 488 572 689 698 Gratuit 616 700 817 826162 195 616 700 817 826 86 248 323
Nuit supplémentaire 102 134 174 177 Gratuit 102 134 174 1770 2 102 134 174 177 0 0 2
Disney’s Sequoia Lodge®  Chambre Montana
2 jours/1 nuit 253 288 333 336 Gratuit 381 416 461 464117 132 381 416 461 464 86 203 260
3 jours/2 nuits 388 454 533 537 Gratuit 516 582 661 665142 164 516 582 661 665 86 228 292
4 jours/3 nuits 522 608 725 732 Gratuit 650 736 853 860162 195 650 736 853 860 86 248 323
Nuit supplémentaire 114 145 186 189 Gratuit 114 145 186 1890 2 114 145 186 189 0 0 2

Co
nv

iv
ia

l

Disney's Hotel Cheyenne®  Chambre standard 
2 jours/1 nuit 219 237 265 268 Gratuit 347 365 393 396117 132 347 365 393 396 86 203 260
3 jours/2 nuits 317 363 426 430 Gratuit 445 491 554 558142 164 445 491 554 558 86 228 292
4 jours/3 nuits 411 483 591 597 Gratuit 539 611 719 725162 195 539 611 719 725 86 248 323
Nuit supplémentaire 81 103 136 138 Gratuit 81 103 136 1380 1 81 103 136 138 0 0 1

Disney's Hotel Santa Fe®  Chambre standard(5)

2 jours/1 nuit 209 230 248 250 Gratuit 337 358 376 378117 132 337 358 376 378 86 203 260
3 jours/2 nuits 292 347 393 397 Gratuit 420 475 521 525142 164 420 475 521 525 86 228 292
4 jours/3 nuits 370 460 540 544 Gratuit 498 588 668 672162 195 498 588 668 672 86 248 323
Nuit supplémentaire 68 95 119 121 Gratuit 68 95 119 1210 1 68 95 119 121 0 0 1

Es
pa

ce
 &
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ét

en
te

Disney’s Davy Crockett Ranch Bungalow 2 chambres(6)

2 jours/1 nuit 219 246 280 283 Gratuit - - - -117 131 - - - - - - -
3 jours/2 nuits 329 373 459 463 Gratuit - - - -142 163 - - - - - - -
4 jours/3 nuits 451 520 643 649 Gratuit - - - -162 193 - - - - - - -
Nuit supplémentaire 87 111 151 153 Gratuit - - - -0 1 - - - - - - -
Disney's Davy Crockett Ranch Bungalow Premium 2 chambres(6)

2 jours/1 nuit 240 267 301 304 Gratuit - - - -117 131 - - - - - - -
3 jours/2 nuits 371 415 501 505 Gratuit - - - -142 163 - - - - - - -
4 jours/3 nuits 514 583 706 712 Gratuit - - - -162 193 - - - - - - -
Nuit supplémentaire 108 132 172 174 Gratuit - - - -0 1 - - - - - - -

Comment calculer le prix de votre séjour ?
Choisissez votre date d’arrivée et consultez le calendrier tarifaire des saisons ci-contre, la couleur de la case 
correspondante détermine le prix de votre séjour et de la/des nuit(s) supplémentaire(s). 
•  Exemple : Si votre date d’arrivée coïncide avec la case de couleur verte et le reste de votre séjour à la couleur mauve, le prix de votre séjour 

correspond à la grille de prix de la couleur verte.

Les prix indiqués sont par adulte sur la base de 2 adultes partageant la même chambre. 
• Si vous êtes 2 adultes, multipliez les prix par 2.

Et le prix pour les enfants ?
• Le séjour et le voyage en train des enfants de moins de 7 ans sont gratuits (hôtel et billets Parcs compris). Les enfants de 7 à 11 ans paient le prix enfant.

CONTACTEZ-NOUS POUR TOUTE INFORMATION & RÉSERVATION

PRIX DES FORFAITS DES 
HÔTELS DISNEY®
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(3) Enfant de 0 à 11 ans inclus partageant la chambre/le bungalow d’un ou plusieurs adultes.
(4) Adulte(s) supplémentaire(s) partageant la chambre/le bungalow avec 2 autres adultes : veuillez noter que le montant total qui vous sera facturé pour votre forfait pourra être différent de quelques centimes d’euro en
moins comparé au prix de votre forfait calculé à partir des grilles de prix. Une telle information n’exclut pas la mise à jour de nos prix conformément à nos conditions de vente.
(5) Chambres « Famille » disponibles jusqu’à 6 personnes. Sur demande et selon disponibilité, un supplément s’applique.»
(6) Le petit déjeuner n’est pas inclus dans les forfaits, voir détails pages 22-23.
(7) Pour un adulte seul ou partageant la chambre/le bungalow d’un ou plusieurs enfants, ajouter le supplément « Adulte seul ».
(8) Autre assurance disponible, voir page 60.

Forfaits avec la SNCF(2)

Séjour + TGV + Disney Express Suppléments

Exemples de prix

Au forfait, par nuit (sauf assurance, par séjour)Par adulte,
sur la base de 2 adultes
partageant la chambre

Par enfant(3)

Par adulte
supplémentaire(4)4-6 ans inclus 7-11 ans inclus

Toutes périodes Toutes périodes
Disney’s Sequoia Lodge®  Chambre standard

Adulte seul, par chambre421 457 502 505421 457 502 505 83 200 314 (7) 99 129 168 171
Pension complète Plus par adulte546 613 691 699546 613 691 699 83 225 346 Pension complète Plus par adulte 55,80
Pension complète Plus par enfant670 754 871 880670 754 871 880 83 245 377 Pension complète Plus par enfant 24,40
Assurance Multirisque Optimum par adulte/enfant102 134 174 177102 134 174 177 0 0 2 (8) 22

Disney’s Sequoia Lodge®  Chambre Montana
Adulte seul, par chambre435 470 515 518435 470 515 518 83 200 314 (7) 110 140 180 182
Chambre côté lac, par chambre570 636 715 719570 636 715 719 83 225 346 20
Pension complète Plus par adulte704 790 907 914704 790 907 914 83 245 377 Pension complète Plus par adulte 55,80
Pension complète Plus par enfant114 145 186 189114 145 186 189 0 0 2 Pension complète Plus par enfant 24,40
Assurance Multirisque Optimum par adulte/enfant(8) 22

Disney’s Hotel Cheyenne®  Chambre standard 
Adulte seul, par chambre401 419 447 450401 419 447 450 83 200 314 (7) 78 102 137 139
Chambres Rio Grande & Buffalo, par chambre499 545 608 612499 545 608 612 83 225 346 Chambres Rio Grande & Buffalo, par chambre 20
Pension complète Standard par adulte593 665 773 779593 665 773 779 83 245 377 Pension complète Standard par adulte 37,60
Pension complète Standard par enfant81 103 136 13881 103 136 138 0 0 1 Pension complète Standard par enfant 16,30
Assurance Multirisque Optimum par adulte/enfant(8) 22

Disney’s Hotel Santa Fe®  Chambre standard(5)

Adulte seul, par chambre391 412 430 432391 412 430 432 83 200 314 (7) 65 94 119 121
Chambres Rio Grande & Eldorado, par chambre 474 529 575 579474 529 575 579 83 225 346 Chambres Rio Grande & Eldorado, par chambre 16
Pension complète Standard par adulte552 642 722 726552 642 722 726 83 245 377 Pension complète Standard par adulte 37,60
Pension complète Standard par enfant68 95 119 12168 95 119 121 0 0 1 Pension complète Standard par enfant 16,30
Assurance Multirisque Optimum par adulte/enfant(8) 22

Disney’s Davy Crockett Ranch Bungalow 2 chambres(6)

- - - -- - - - - - - Adulte seul, par bungalow(7) 88 111 152 154
P- - - -- - - - - - - ension complète Standard par adulte (petit déjeuner inclus) 37,60
P- - - -- - - - - - - ension complète Standard par enfant (petit déjeuner inclus) 16,30
Assurance - - - -- - - - - - - Multirisque Optimum par adulte/enfant(8) 22

Disney’s Davy Crockett Ranch Bungalow Premium 2 chambres(6)

- - - -- - - - - - - Adulte seul, par bungalow(7) 109 132 173 175
- - - -- - - - - - - Bungalow Premium Plus 2 chambres, par bungalow 20

P- - - -- - - - - - - ension complète Standard par adulte (petit déjeuner inclus) 37,60
P- - - -- - - - - - - ension complète Standard par enfant (petit déjeuner inclus) 16,30
Assurance Multirisque Optimum par adulte/enfant(8) 22

Calendrier tarifaire des saisons 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Mars 2012 Sa

Avril 2012 DiDi Sa DiSa Di Sa Di SaDi Sa DiSa Di Di

Mai 2012 Di Sa Di Sa DiSa Di Sa DiSa Di Sa Di Sa Di SaSa DiSa

Juin 2012 Di Sa DiSa Di Sa Di Sa DiSa Di Sa Di Sa Di Sa Sa

Juillet 2012 Di Sa Di Sa Di Sa Di Sa Di

Août 2012 Sa Di Sa Di Sa Di Sa Di

Septembre 2012 Sa Di Sa Di Sa DiDi Sa Di Sa Di Sa DiSa Di Sa Di Sa Di Sa Di Sa Di

Octobre 2012 Sa DiDi Sa Di Sa DiSa Di Sa Di Sa

Novembre 2012 À partir du 8 novembre 2012, les prix de l’hiver 2012/2013 s’appliquent.DiSa

COORDONNÉES AU DOS DE CETTE BROCHURE

©Disney/Pixar 



Choisissez votre forfait :

Forfaits sans transport
Séjour seul (comprenant l’hébergement + le petit déjeuner +
les billets d’entrée aux Parcs Disney + les taxes de séjour)

Forfaits avec Air France(1)

Séjour + vols

Maximum 4 personnes
par chambre/appartement, 
enfants inclus
(sauf indication contraire)

Exemples de prix

Prix par adulte,
sur la base de 2 adultes 
partageant la chambre

Prix par enfant(3)

Prix par adulte
supplémentaire(4)

Par adulte,
sur la base de 2 adultes 
partageant la chambre

Par enfant(3)

Prix par adulte
supplémentaire(4)0-6 ans inclus 7-11 ans inclus 2-6 ans inclus 7-11 ans inclus

Toutes périodes Toutes périodes Toutes périodes Toutes périodes
p g

Vienna International Dream Castle Hotel ���� Chambre standard 
2 jours/1 nuit 218 236 249 265 Gratuit 346 364 377 393117 133 346 364 377 393 86 203 261
3 jours/2 nuits 336 371 398 430 Gratuit 464 499 526 558142 165 464 499 526 558 86 228 293
4 jours/3 nuits 453 506 546 594 Gratuit 581 634 674 722162 197 581 634 674 722 86 248 325
Nuit supplémentaire 87 105 118 134 Gratuit 87 105 118 1340 2 87 105 118 134 0 0 2
Vienna International Magic Circus Hotel ���� Chambre standard(5)

2 jours/1 nuit 218 236 249 265 Gratuit 346 364 377 393117 133 346 364 377 393 86 203 261
3 jours/2 nuits 336 371 398 430 Gratuit 464 499 526 558142 165 464 499 526 558 86 228 293
4 jours/3 nuits 453 506 546 594 Gratuit 581 634 674 722162 197 581 634 674 722 86 248 325
Nuit supplémentaire 87 105 118 134 Gratuit 87 105 118 1340 2 87 105 118 134 0 0 2
Thomas Cook's Explorers Hotel ��� Chambre standard
2 jours/1 nuit 204 225 265 265 Gratuit 332 353 393 393117 132 332 353 393 393 86 203 260
3 jours/2 nuits 308 349 430 430 Gratuit 436 477 558 558142 164 436 477 558 558 86 228 292
4 jours/3 nuits 411 473 594 594 Gratuit 539 601 722 722162 195 539 601 722 722 86 248 323
Nuit supplémentaire 73 94 134 134 Gratuit 73 94 134 1340 2 73 94 134 134 0 0 2
Thomas Cook's Explorers Hotel ��� Chambre standard + cabine (maximum 6 personnes, enfants inclus)

2 jours/1 nuit 229 257 305 305 Gratuit 357 385 433 433117 132 357 385 433 433 86 203 260
3 jours/2 nuits 357 413 510 510 Gratuit 485 541 638 638142 164 485 541 638 638 86 228 292
4 jours/3 nuits 485 569 714 714 Gratuit 613 697 842 842162 195 613 697 842 842 86 248 323
Nuit supplémentaire 98 126 174 174 Gratuit 98 126 174 1740 2 98 126 174 174 0 0 2
Hôtel Kyriad ��� Chambre standard
2 jours/1 nuit 193 209 230 236 Gratuit 321 337 358 364117 132 321 337 358 364 86 203 260
3 jours/2 nuits 286 318 360 371 Gratuit 414 446 488 499142 164 414 446 488 499 86 228 292
4 jours/3 nuits 378 426 489 506 Gratuit 506 554 617 634162 195 506 554 617 634 86 248 323
Nuit supplémentaire 62 78 99 105 Gratuit 62 78 99 1050 2 62 78 99 105 0 0 2
Radisson Blu Hotel ���� Chambre standard (maximum 3 adultes et 1 enfant) (6)

2 jours/1 nuit 239 254 275 289 Gratuit 367 382 403 417117 133 367 382 403 417 86 203 261
3 jours/2 nuits 378 407 449 478 Gratuit 506 535 577 606142 165 506 535 577 606 86 228 293
4 jours/3 nuits 516 560 623 666 Gratuit 644 688 751 794162 197 644 688 751 794 86 248 325
Nuit supplémentaire 108 123 144 158 Gratuit 108 123 144 1580 2 108 123 144 158 0 0 2
Adagio City Aparthotel Val d'Europe ��� appartement 5 personnes (enfants inclus)

2 jours/1 nuit 211 214 245 251 Gratuit 339 342 373 379117 132 339 342 373 379 86 203 260
3 jours/2 nuits 321 327 389 402 Gratuit 449 455 517 530142 164 449 455 517 530 86 228 292
4 jours/3 nuits 431 440 533 552 Gratuit 559 568 661 680162 195 559 568 661 680 86 248 323
Nuit supplémentaire 80 83 114 120 Gratuit 80 83 114 1200 2 80 83 114 120 0 0 2
Adagio City Aparthotel Val d'Europe ��� appartement 7 personnes (enfants inclus)

2 jours/1 nuit 216 222 257 262 Gratuit 344 350 385 390117 132 344 350 385 390 86 203 260
3 jours/2 nuits 332 344 413 424 Gratuit 460 472 541 552142 164 460 472 541 552 86 228 292
4 jours/3 nuits 447 465 569 585 Gratuit 575 593 697 713162 195 575 593 697 713 86 248 323
Nuit supplémentaire 85 91 126 131 Gratuit 85 91 126 1310 2 85 91 126 131 0 0 2
Hôtel l'Elysée Val d'Europe ��� Chambre standard (5)

2 jours/1 nuit 207 221 240 248 Gratuit 335 349 368 376117 132 335 349 368 376 86 203 260
3 jours/2 nuits 314 342 380 395 Gratuit 442 470 508 523142 164 442 470 508 523 86 228 292
4 jours/3 nuits 420 462 519 542 Gratuit 548 590 647 670162 195 548 590 647 670 86 248 323
Nuit supplémentaire 76 90 109 117 Gratuit 76 90 109 1170 2 76 90 109 117 0 0 2

Comment calculer le prix de votre séjour ?
Choisissez votre date d’arrivée et consultez le calendrier tarifaire des saisons ci-contre, la couleur de la case 
correspondante détermine le prix de votre séjour et de la/des nuit(s) supplémentaire(s). 
•  Exemple : Si votre date d’arrivée coïncide avec la case de couleur verte et le reste de votre séjour à la couleur mauve, le prix de votre séjour 

correspond à la grille de prix de la couleur verte.

Les prix indiqués sont par adulte sur la base de 2 adultes partageant la même chambre. 
•  Si vous êtes 2 adultes, multipliez les prix par 2.

Et le prix pour les enfants ?
• Le séjour et le voyage en train des enfants de moins de 7 ans sont gratuits (hôtel et billets Parcs compris). Les enfants de 7 à 11 ans paient le prix enfant.

Conditions
Prix en euros.
Les exemples de prix sont donnés à titre indicatif et sont sujets à modification en raison de la fluctuation du prix du transport. Ils deviendront définitifs lors de la confirmation de votre réservation.
Nuit(s) supplémentaire(s) : chaque nuit supplémentaire inclut l’hébergement, le petit déjeuner et les taxes de séjour. L’accès aux Parcs Disney® n’est pas inclus. Les billets d’entrée aux Parcs, inclus dans le forfait final créé avec 
la/les nuit(s) supplémentaire(s), peuvent être utilisés en jours non consécutifs pendant la durée du séjour. Maximum de 2 nuits supplémentaires par réservation et dans le même hôtel que celui du forfait. Pour des séjours plus
longs, renseignez-vous auprès de votre agent de réservation. (1) Air France : au départ de Nice et Toulouse. Prix hors taxes aériennes. Voir page 48 pour plus d’informations. (2) TGV : au départ de Angoulême, Belfort, Besançon,
Bordeaux, Brives, Limoges, Lyon, Nantes et Strasbourg. Voir page 47 pour plus d’informations.

CONTACTEZ-NOUS POUR TOUTE INFORMATION & RÉSERVATION 

PRIX DES FORFAITS DES
HÔTELS PARTENAIRES



C
H

O
IS

IS
SE

Z 
VO

TR
E 

H
Ô

TE
L

59

Forfaits avec la SNCF(2)

Séjour + TGV + Disney Express Suppléments

Exemples de prix

Au forfait, par nuit Par adulte,
sur la base de 2 adultes 
partageant la chambre

Par enfant(3)

Prix par adulte
supplémentaire(4)4-6 ans inclus 7-11 ans inclus

Toutes périodes Toutes périodes
Vienna International Dream Castle Hotel ���� Chambre standard

Adulte seul, par chambre400 418 431 447400 418 431 447 83 200 315 (7) 84 102 115 131
518 553 580 612518 553 580 612 83 225 347
635 688 728 776635 688 728 776 83 245 379
87 105 118 13487 105 118 134 0 0 2

Vienna International Magic Circus Hotel ���� Chambre standard(5)

Adulte seul, par chambre400 418 431 447400 418 431 447 83 200 315 (7) 84 102 115 131
518 553 580 612518 553 580 612 83 225 347
635 688 728 776635 688 728 776 83 245 379
87 105 118 13487 105 118 134 0 0 2

Thomas Cook’s Explorers Hotel ��� Chambre standard
Adulte seul, par chambre386 407 447 447386 407 447 447 83 200 314 (7) 71 91 131 131

490 531 612 612490 531 612 612 83 225 346
593 655 776 776593 655 776 776 83 245 377
73 94 134 13473 94 134 134 0 0 2

Thomas Cook’s Explorers Hotel ��� Chambre standard + cabine (maximum 6 personnes, enfants inclus)

Adulte seul, par chambre411 439 487 487411 439 487 487 83 200 314 (7) 95 123 171 171
539 595 692 692539 595 692 692 83 225 346
667 751 896 896667 751 896 896 83 245 377
98 126 174 17498 126 174 174 0 0 2

Hôtel Kyriad ��� Chambre standard
Adulte seul, par chambre375 391 412 418375 391 412 418 83 200 314 (7) 60 76 97 102

468 500 542 553468 500 542 553 83 225 346
560 608 671 688560 608 671 688 83 245 377
62 78 99 10562 78 99 105 0 0 2

Radisson Blu Hotel ���� Chambre standard (maximum 3 adultes et 1 enfant) (6)

Adulte seul, par chambre421 436 457 471421 436 457 471 83 200 315 (7) 105 119 140 154
560 589 631 660560 589 631 660 83 225 347
698 742 805 848698 742 805 848 83 245 379
108 123 144 158108 123 144 158 0 0 2

Adagio City Aparthotel Val d’Europe ��� appartement 5 personnes (enfants inclus)

Adulte seul, par appartement393 396 427 433393 396 427 433 83 200 314 (7) 78 81 111 117
503 509 571 584503 509 571 584 83 225 346
613 622 715 734613 622 715 734 83 245 377
80 83 114 12080 83 114 120 0 0 2

Adagio City Aparthotel Val d’Europe ��� appartement 7 personnes (enfants inclus)

Adulte seul, par appartement398 404 439 444398 404 439 444 83 200 314 (7) 83 89 123 128
514 526 595 606514 526 595 606 83 225 346
629 647 751 767629 647 751 767 83 245 377
85 91 126 13185 91 126 131 0 0 2

Hôtel l’Elysée Val d’Europe ��� Chambre standard (5)

Adulte seul, par chambre389 403 422 430389 403 422 430 83 200 314 (7) 74 88 107 114
496 524 562 577496 524 562 577 83 225 346
602 644 701 724602 644 701 724 83 245 377
76 90 109 11776 90 109 117 0 0 2

Calendrier tarifaire des saisons 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Mars 2012 Sa

Avril 2012  Di Sa Sa DiDiSa DiSa Di

Mai 2012 DiSaDiSaSa DiSaDiSa

Juin 2012 SaDiSaDiSa Di DiSa Sa

Juillet 2012 Di Sa Di Sa Di Sa Di Sa Di

Août 2012 Sa Di Sa Di Sa Di Sa Di

Septembre 2012 SaDiSaDiSaDiSaDiSa Di

Octobre 2012 Sa DiDiSaDiSaDiSa

Novembre 2012 A partir du 8 novembre 2012, les prix de l' hiver 2012/2013 s'appliquent.DiSa

Adagio City Aparthotel Val d’Europe et Radisson Blu Hotel : les prix haute saison (orange) s’appliquent pour ces dates.

©Disney/Pixar 

(3) Enfant de 0 à 11 ans inclus partageant la chambre/l’appartement d’un ou plusieurs adultes.
(4) Adulte(s) supplémentaire(s) partageant la chambre/l’appartement avec 2 autres adultes : veuillez noter que le montant total qui vous sera facturé pour votre forfait pourra être différent de quelques centimes d’euro 
en moins comparé au prix de votre forfait calculé à partir des grilles de prix. Une telle information n’exclut pas la mise à jour de nos prix conformément à nos conditions de vente.
(5) Chambres communicantes disponibles pour familles jusqu’à 6 personnes (sur demande et selon disponibilité). Un supplément s’applique. Contactez votre agent de réservation. 
(6) Un autre type de chambre pour maximum 4 adultes est également disponible. Un supplément s’applique. Contactez votre agent de réservation.
(7) Pour un adulte seul ou partageant la chambre/l’appartement d’un ou plusieurs enfants, ajouter le supplément «Adulte seul ».

 COORDONNÉES AU DOS DE CETTE BROCHURE



Important, ceci n’est qu’un résumé des garanties et n’a pas de valeur contractuelle. L’ensemble des conditions ainsi que les 
exclusions relatives à ces garanties sont détaillées dans les conditions de Mondial Assistance sur www.disneylandparis.com ou par 
courrier à l’adresse suivante : Euro Disney Associés S.C.A. Service Assurance, BP 100, 77 777 Marne la Vallée cedex 04 - France.
Pour toute information concernant ces deux options d’assurance, vous pouvez également contacter directement  
Mondial Assistance au +33 (0) 1 42 99 82 81 du lundi au vendredi de 9h à 18h.

ANNULATION
Remboursement de vos frais d’annulation, si vous devez  
annuler votre séjour en cas de : maladie, accident, décès, 
complication de grossesse jusqu’à la 28ème semaine, 
licenciement économique, mutation professionelle, contre-

par votre employeur, dommages ou vol dans les locaux 
professionnels et/ou privés, convocation devant un tribunal, 
convocation pour une adoption d’enfant, refus de visa.
Contrat n°302 881

16 € / pers

 
séjour l’esprit tranquille…

Disneyland® Paris vous propose de 
souscrire à l’une des assurances présentées 
par son partenaire Mondial Assistance.

Avant, pendant et après votre séjour, 
nous assurons vos imprévus !

22 € / pers
ANNULATION
En complément des évènements couverts par la garantie  
Annula tion, nous remboursons également les frais d’annulation 

l’accés à votre lieu de séjour, d’émeute, d’attentat ou acte 
de terrorisme sur votre lieu de séjour ou pour tout autre 
événement aléatoire empêchant votre départ et/ou l’exercice 
des activités prévues pendant votre voyage.

DOMMAGES AUX BAGAGES
Indemnisation en cas de disparition et/ou détérioration 
accidentelles des bagages, objets et effets personnels 
(jusqu’à 765 €).

ASSISTANCE AUX PERSONNES
Rapatriement médical, frais médicaux et d’hospitalisation 

anticipé en cas d’hospitalisation ou décès d’un proche, 
assistance juridique.

INTERRUPTION DE SÉJOUR
Versement d’une indemnité proportionnelle au nombre de 
jours de voyage non utilisés.
Contrat n°303 904

Assurance Annulation

Assurance Multirisque Optimum

CONTACTEZ-NOUS POUR TOUTE INFORMATION & RÉSERVATION

Opérateur 1 - mardi 8 novembre 2011 18:26:06
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Voici une mine d’informations pratiques qui vous donneront 
des renseignements utiles pour votre visite.

LES ENFANTS D’ABORD
Parcs Disney® 
• Location de poussettes.
•  Coins Bébés pour changer les couches, préparer les petits pots 

et donner à manger en toute sérénité. Couches et petits pots
disponibles à la vente.

• Tables à langer à disposition dans la plupart des toilettes.
•  Baby Switch : ce service gratuit permet aux parents de profiter desfi

attractions déconseillées aux jeunes enfants, en leur donnant la 
possibilité d’y participer chacun à leur tour sans refaire la queue.
Renseignements à l’entrée des attractions.

• Point rencontre pour enfants perdus aux Coins Bébés.

Restaurants
• Menus enfants.
• Chaises hautes disponibles dans la plupart des restaurants et bars.
• Chauffe-biberons disponibles sur demande.

Hôtels Disney® 
• Lits-bébé gratuits sur demande ; à préciser lors de la réservation.
•  Équipement bébé disponible dans tous les hôtels, à demander à

l’arrivée.
• Couches et petits pots en vente dans les boutiques.
• Chauffe-biberons disponibles sur demande.
• Tables à langer à disposition dans la plupart des toilettes.
• Espaces jeux intérieurs et extérieurs, salles de jeux vidéo.
• Télévisions avec Disney Channel et chaînes internationales.

VISITEURS À MOBILITÉ RÉDUITE
•  Un certain nombre de chambres spécialement étudiées et pouvant accueillir 2 personnes (certaines 4 maximum) sont disponibles dans tous les

Hôtels Disney®
•  La plupart des attractions et des spectacles sont accessibles, veuillez vous renseigner auprès de notre bureau d’information pour obtenir notre

Guide Accessibilité (disponible en anglais et en français).
Nous invitons les visiteurs à mobilité réduite à nous le faire savoir au moment de la réservation.

GAGNEZ DU TEMPS AVEC FASTPASS®

FASTPASS® est un service gratuit vous permettant d’accéder plus rapidement à certaines des attractions les plus populaires des Parcs Disney® en réduisant les 
temps d’attente.
Comment ça marche ? Insérez votre billet dans la borne FASTPASS à l’entrée de l’attraction. Récupérez votre ticket FASTPASS indiquant le créneau horaire
et partez profiter des autres attractions du Parc. Revenez à l’attraction à l’heure indiquée sur votre ticket et accédez à l’attraction en qufi elques minutes 
seulement via l’entrée FASTPASS.
Consultez le « Plan des Parcs » dès votre arrivée pour de plus amples détails concernant les attractions proposant ce service. Ce service n’est disponible qu’avec un billet d’entrée au Parc valide pour la journée. 
Vous ne pouvez détenir qu’un seul FASTPASS à la fois. Pour en obtenir un autre, vous devez déjà avoir utilisé le ticket précédent. 

Il existe 2 autres types de FASTPASS® :
• Disney® Hotel FASTPASS® : 1 FASTPASS supplémentaire par jour et par personne, lorsque vous séjournez au Disneyland® Hotel.
•  VIP FASTPASS® : accès illimité aux fi les d’attente FASTPASS pour tous les résidents des chambres Castle Club, Empire State Club et des Suites.fi

RÈGLES DE SÉCURITÉ 
Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte. Pour votre sécurité, certaines attractions sont 
soumises à des restrictions de taille et de conditions physiques (notamment pour : les femmes 
enceintes, les personnes ayant des problèmes cardiaques, des prothèses cardiaques, de colonne
vertébrale, mal de transport, les personnes à mobilité réduite, les personnes portant une minerve). 
Merci d’observer les indications à l’entrée des attractions.
Pour le confort de tous, des espaces ont été spécialement aménagés à l’attention de nos visiteurs 
fumeurs dans les deux Parcs Disney.
Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, les animaux ne sont pas admis à Disneyland® Paris à
l’exception des chiens-guides et d’assistance pour les personnes en situation de handicap.

A NOTER : 
Afi n d’assurer votre bien-être et votre sécurité, nous vous demandons de respecter le règlement intérieur des Parcs Disney (dispofi nible à l’entrée des Parcs)
et de suivre les consignes des employés de Disneyland Paris. Certains spectacles, feux d’artifice, attractions, animations, boutiques et restaurants ont unfi
caractère saisonnier, et peuvent être fermés, modifi és, retardés ou supprimés sans préavis.fi
Merci de contacter votre agent de réservation pour plus d informations.Merci de contacter votre agent de réservation pour plus d’informations.

P
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CONDITIONS 
Il est expressément précisé conformément aux dispositions de l’article L. 211-10 du Code 
du Tourisme que les informations figurant sur la brochure ou sur le Site Internet www.
disneylandparis.com peuvent faire l’objet de certaines modifications qui seront portées
à la connaissance du client préalablement à la signature du contrat ou avant son départ, à
l’exception de celles concernant certains spectacles, attractions, animations, boutiques,
restaurants et facilités annexes qui ne sont ouverts qu’à certaines saisons, et peuvent 
être fermés, modifiés, retardés ou supprimés sans préavis.
La réservation et/ou la participation à l’un de nos forfaits touristiques ou prestations
hors forfait réservés à travers Euro Disney Vacances S.A.S. (« Euro Disney ») entraîne(nt) 
l’acceptation expresse et complète de nos conditions de vente ainsi que le respect de 
toutes les instructions et consignes reprises dans notre brochure, sur notre Site Internet
www.disneylandparis.com (le « Site Internet ») ou tout autre document de voyage.
Ces conditions de vente s’appliquent également aux réservations faites et réglées «en
ligne» sur le Site Internet.
Nous nous réservons la possibilité d’appliquer des conditions de vente différentes, 
y compris en ce qui concerne les prix, en fonction du lieu de résidence au sein de 
l’Union Européenne sur la base de critères objectifs conformément à l’article 20 (2) de
la Directive 2006/123/CE.
L’organisateur (sauf en ce qui concerne la partie III Transport)
Euro Disney Vacances S.A.S ; capital social de 152 450 euros ; immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de Meaux sous le numéro 383 850 278 et au Registre des 
Opérateurs de Voyages et de Séjours sous le numéro IM077100030 ; garantie financière
auprès de APS - Association Professionnelle de Solidarité du Tourisme, 15 avenue Carnot, 
75017 Paris ; agence assurée pour sa responsabilité civile et professionnelle par le groupe 
AXA Corporate Solutions Assurance, 4 rue Jules Lefebvre, 75426 Paris Cedex 09.

I - RÉSERVATION DE FORFAITS TOURISTIQUES
I.1 CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE
Les conditions définies dans cette section I ci-après s’appliquent à la réservation :
- de forfaits touristiques pré-définis ainsi qu’à la réservation de prestations en supplément
d’un forfait touristique ; 
- de combinaisons faites à votre demande de forfait touristique ;
Constitue un forfait touristique la combinaison d’une nuitée et d’au moins un des
deux éléments suivants : (i) un autre service touristique et/ ou (ii) le transport* ; pour 
autant que la réservation de ses différents éléments soit effectuée au même moment.
1. Contrat
1.1 • Les réservations des prestations proposées peuvent être faites par téléphone auprès
de la Centrale de Réservation d’Euro Disney Vacances ; certaines de ces prestations peuvent 
également être réservées en direct sur le Site Internet. Le contrat est formé dès qu’un 
numéro de réservation vous a été attribué ou dès que vous recevez la confirmation de
votre réservation pour les réservations effectuées sur le Site Internet.
Par dérogation à ce qui précède, pour les réservations effectuées par téléphone plus de 
30 jours avant la date de départ d’un forfait comprenant des prestations de transport* 
ferroviaire dont la disponibilité ne peut pas être confirmée immédiatement comme indiqué 
à l’article 2.2, le contrat est formé sous réserve des conditions définies à l’article 2.2.
1.2 • Dans le cas de mineurs non accompagnés d’un adulte, une attestation d’autorisation
du représentant légal devra être envoyée à Disneyland® Paris, B.P. 100, F-77777 Marne-
La-Vallée Cedex. À défaut, nous nous réservons le droit d’annuler la réservation. Des 
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dommages et intérêts calculés sur la base de l’article I-7 pourront vous être imputés.
2. Réservation
2.1 • Les Forfaits touristiques (sans transport) peuvent être réservés jusqu’à 12H (midi)
la veille de la date d’arrivée, par téléphone auprès de la centrale de réservation d’Euro
Disney (Tel. : 0825 305 300, 0.15 € TTC par minute) ; ou sur le Site Internet. 
2.2 • Les forfaits comprenant des prestations de transport* doivent être réservés sauf 
mention différente jusqu’à 5 jours avant la date de départ pour le transport* ferroviaire
et jusqu’à 12H (midi) la veille de la date de départ pour le transport* aérien.
Attention : Si vous résidez dans les DOM-TOM et souhaitez effectuer une réservation
comprenant des prestations de transport* ferroviaire, votre réservation devra être faite 
au plus tard 15 jours avant la date de départ de manière à permettre l’acheminement des 
titres de transport jusqu’à votre domicile avant le départ. À défaut, vous devrez nous 
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communiquer une adresse en France Métropolitaine où envoyer vos titres de transport.
En cas de réservation par téléphone plus de 30 jours avant la date de départ d’un forfait
comprenant des prestations de transport* ferroviaire, il est possible que la disponibilité 
du transport* ne puisse pas être confirmée immédiatement. Dans ce cas, la disponibilité
du transport* sera vérifiée 90 jours avant la date de retour de votre séjour en cas de 
réservation effectuée plus de 90 jours à l’avance et dans un délai maximum de 72H suivant
votre demande en cas de réservation effectuée entre 90 jours avant la date de retour 
et 30 jours avant la date de départ. Si le transport* est disponible, votre réservation 
est validée conformément aux dispositions de l’article 1.1. Dans le cas contraire, la
réservation ne peut pas être validée mais nous vous proposons une solution alternative
dans un nouveau délai de 72H à compter de l’expiration des délais mentionnés ci-dessus.
2.3 • Vos titres de transport vous seront envoyés après que nous ayons reçu le règlement
des prestations que vous nous avez réservées.
Nous nous réservons le droit de vous facturer des frais pour l’envoi de vos documents
de voyage à votre domicile.
Pour les forfaits comprenant des prestations de transport* ferroviaire, des frais d’envoi
seront appliqués pour tout billet papier dès lors que le billet électronique sera disponible.
Dans le cas où les titres de transport, accompagnés des informations nécessaires à votre
voyage, ne vous seraient pas parvenus 6 (six) jours avant le jour de votre départ lorsque 
vous avez réservé plus d’une semaine à l’avance ou au plus tard le lendemain de votre 
réservation dans les autres cas, veuillez nous en informer. Si les documents ne peuvent
être adressés à l’adresse que vous nous avez communiquée ou si vous nous informez trop 
tard de la non réception des documents, nous serions fondés à vous facturer les frais
engendrés par l’émission et l’envoi des documents de remplacement.
3. Prix – Modifications de prix par Euro Disney
3.1 Nous nous réservons le droit de modifier les prix à tout moment jusqu’à la date de 
votre réservation sous réserve que nous vous informions du prix total de votre séjour 
au plus tard avant la date de votre réservation.
3.2 • Les prix ont été déterminés en fonction des conditions économiques en vigueur à la 
date de l’établissement des tarifs le 16 novembre 2011 et peuvent être révisés même après 
votre réservation en fonction des variations ou de l’imposition de redevances et taxes
afférentes aux prestations offertes, d’évolutions du taux de change ou d’augmentation
du coût du transport (y compris en raison d’une augmentation du prix des carburants). 
Euro Disney se réserve le droit de modifier le montant global de votre réservation en 
l’affectant du pourcentage de variation de l’élément concerné. Vous serez informé de toute 
augmentation de prix par écrit et vous pourrez annuler ou confirmer votre réservation
dans les conditions prévues à l’article R. 211-9 du Code du Tourisme. Toutefois aucune
modification de prix ne peut intervenir dans les 30 (trente) jours précédant votre date
d’arrivée ou de départ dans le cas de forfaits comprenant du transport*.
3.3 • Les prix des Forfaits Touristiques comprennent :
- L’hébergement tel que stipulé sur la lettre de confirmation.
- Le petit déjeuner, sauf mention contraire figurant dans la description individuelle de
l’hôtel et/ou du forfait (notamment pour les séjours au Ranch Davy Crockett).
- Le passeport pour l’entrée aux Parcs Disneyland® et/ou Walt Disney Studios®, qui sauf 
indication contraire, est valable pendant la durée du séjour et uniquement à partir de
votre arrivée jusqu’à votre départ pendant les heures d’ouverture des Parcs à Thèmes.
En cas de prolongation de votre séjour, le Passeport ne sera plus valable et il vous faudra 
en acheter un nouveau. 
- Le transport* si applicable (hors transferts) tel que détaillé dans la lettre de confirmation
- Tous les frais de service obligatoires applicables au type de séjour.
- La taxe de séjour.
- La TVA au taux de l’actuelle publication.
3.4 • Les prix des Forfaits Touristiques ne comprennent pas (sauf indication contraire) : 
- Les frais de dossier tels que détailles à l’article 3.6
- Les taxes d’aéroport, de sécurité, les redevances passagers et autres taxes.
- Les primes d’assurance/annulation du séjour.
- Les suppléments pour facilités additionnelles dans les hôtels
- Certaines facilités et activités sportives telles que golf, tennis.
- Les dépenses personnelles.
- L’utilisation des services supplémentaires comme le mini-bar ou le service en chambre, 
la location de coffre-fort, le téléphone, etc...
- Tout autre service non mentionné dans le chapitre les prix des Forfaits Touristiques 
comprennent
3.5 • Prix pour les enfants
Les prix pour les enfants (3 à 11 ans inclus) s’appliquent exclusivement lorsque les enfants
partagent la chambre d’un ou de plusieurs adultes. Ils sont déterminés en fonction de 
l’âge de l’enfant le jour de son arrivée aux Parcs Disneyland® et/ou Walt Disney Studios®. 
Un justificatif de l’âge de l’enfant pourra vous être demandé.
Les enfants de moins de 3 ans peuvent être emmenés gratuitement sauf indication 
contraire au moment de la réservation.

3.6 Frais de dossier de votre séjour
- Pour une réservation via le Site www.disneylandparis.com: des frais de dossier sur votre 
séjour de 15 euros par chambre réservée pourront s’appliquer.
- Pour une réservation au téléphone via la Centrale de Réservation de Disneyland Paris :
les frais de dossier seront de 15 euros par réservation comprenant un maximum de trois 
chambres et de douze personnes (enfants inclus).
Ces frais sont non remboursables y compris en cas d’annulation par vous en application 
de l’article 8.
4. Conditions de paiement
4.1 • Celui qui réserve pour les autres est responsable solidairement du paiement de 
tout le prix du voyage.
4.2 • Réservations par téléphone 
4.2.1 Acompte
Un acompte de 10% (dix pourcent) à valoir sur le prix total de la réservation sera exigé 
pour les réservations effectuées plus de 30 (trente) jours avant la date d’arrivée ou la date 
de départ dans le cas de forfaits comprenant du transport*. Cet acompte devra être payé 
au moment de la réservation mais ne sera débité qu’après confirmation de la réservation. 
Dans certains cas, le montant de cet acompte peut être supérieur à 10% (dix pourcent) du
prix total de la réservation, notamment lorsque le prix du forfait comprend l’assurance 
ou du transport* aérien (en fonction des conditions du transporteur).
4.2.2 Solde
Le solde du prix devra être payé en totalité au plus tard 30 (trente) jours avant la date
d’arrivée ou la date de départ dans le cas de forfaits comprenant du transport*. La
même carte bancaire que celle utilisée pour le paiement de l’acompte sera utilisée 
pour le paiement du solde 30 (trente) jours avant la date d’arrivée ou la date de départ
dans le cas de forfaits comprenant du transport* à moins que vous ne nous fassiez part 
d’instructions différentes au moins 35 (trente-cinq) jours avant la date d’arrivée ou la
date de départ dans le cas de forfaits comprenant du transport*.
4.2.3 Pour les réservations effectuées moins de 30 (trente) jours avant la date d’arrivée 
ou, dans le cas de forfaits comprenant du transport*, moins de 30 (trente) jours avant la 
date de départ, le règlement intégral doit être effectué dès la réservation.
4.2.4 Euro Disney se réserve le droit d’annuler votre réservation si le règlement n’est pas
effectué dans les délais impartis” (voir article I-8). 
4.2.5 Moyens de Paiement
Tous les règlements peuvent être effectués par carte bancaire Visa, Eurocard/MasterCard, 
American Express, JCB (sauf indication contraire lors de votre réservation).
Les réservations effectuées plus de 30 jours avant la date d’arrivée (ou de départ pour les 
réservations comprenant du transport*) peuvent également faire l’objet d’un règlement 
par chèque personnel établis à l’ordre d’Euro Disney Vacances ou par Chèques Vacances 
ou Chèques Cadeaux (pas de rendu de monnaie – pour connaître la liste des Chèques 
Cadeaux acceptés, nous consulter) envoyés à Euro Disney Vacances, B.P. 153, F-77777
Marne la vallée Cedex 4 (en euros et pour la France uniquement).
Les virements bancaires ou postaux et les mandats postaux ne sont pas acceptés.
4.3 • Réservations sur le Site Internet :
Acompte, solde et règlement
• Quel que soit le délai de réservation, le règlement intégral de la réservation doit être 
effectué en euros par carte bancaire Visa, Eurocard/MasterCard, American Express ou 
JCB (sauf indication contraire lors de votre réservation), le jour même de la réservation. 
• Toute demande de modification effectuée par écrit ou par téléphone d’une réservation
créée initialement sur le Site Internet est due le jour même de la dite modification.
4.4 • Euro Disney n’est pas responsable de tous frais sur les transactions par carte bancaire 
occasionnés le cas échéant par la variation du taux de change ou par d’autres raisons.
5. Droit de rétractation :
Conformément aux dispositions de l’article L.121-20-4 du Code de la Consommation, nous
vous informons que vous ne disposez pas d’un droit de rétractation lors de la réservation 
à distance de prestations « de services d’hébergement, de transport, de restauration, de
loisirs », réservées ensemble sous forme de forfait touristique ou séparément, pour une
date ou selon une périodicité déterminée.
6. Modifications de votre réservation
Les réservations effectuées sur le Site Internet peuvent uniquement être modifiées 
auprès de la centrale de réservation téléphonique.
Les dispositions suivantes sont applicables en cas de modification de toute réservation, 
étant précisé que les dates de départ (en cas de transport*) et/ou d’arrivée ne peuvent 
être modifiées que trois fois.
6.1 • Les modifications des réservations de forfaits touristiques sans transport pourront 
être effectuées sans frais de modification, sous réserve de disponibilité, lorsque les 
modifications interviennent plus de 30 (trente) jours avant le jour d’arrivée.
6.2 • Dans les autres cas, les modifications suivantes pourront être effectuées, sous 
réserve de disponibilité et aux conditions indiquées ci-après :
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Forfait touristique sans transport Forfait touristique incluant des prestations 
de transport*

Entre 30 
et 8 jours 

avant 
la date 

d’arrivée

Entre 7 et 3 jours avant la 
date d’arrivée

Entre le jour de la réservation et jusqu’à 3 jours 
avant la date de départ

Pour les
mêmes 
dates 

d’arrivée

Pour des
dates 

d’arrivée
différentes 

Pour une même durée
et aux mêmes dates
de départ, et sans

changement aux éléments
de transport*

Pour une durée
différente et/ou à

des dates de départ 
différentes et/ou
avec changement 
aux éléments de 

transport*

Echange avec un 
forfait de valeur

égale ou supérieure
Sans frais de modification

Frais : 75%
du montant
total de la

réservation

Sans frais de modification

Considéré comme 
une annulation 
(application des

frais d’annulation
définis à l’article I-8 

ci-après)

Echange avec un 
forfait de valeur

inférieure

Frais de modification =
Les frais d’annulation

définis à l’article 
I-8 ci-après s’appliqueront

sur la différence de
prix entre les 2 forfaits 
(le forfait initial et le

nouveau forfait)

Frais : 75%
du montant
total de la

réservation

Frais de modification =Les 
frais d’annulation définis

à l’article I-8 ci-après
s’appliqueront sur la

différence de prix entre les
2 forfaits (le forfait initial

et le nouveau forfait)

Considéré comme 
une annulation
(application des

frais d’annulation
définis à l’article I-8 

ci-après)

Demande de
prestations

supplémentaires
Sans frais de modification Sans frais de modification

*Un échange de forfait est réputé avoir lieu dans les cas suivants :
- une modification du nombre de personnes partageant la même chambre
- une prolongation ou une réduction de la durée du séjour
- un changement d’hôtel
- un changement de type de chambre
Le prix du séjour peut augmenter suite aux modifications que vous avez demandées
et que nous avons acceptées. Dans ce cas, le montant supplémentaire dû devra être 
réglé immédiatement.
6.3 • Tout changement tel qu’indiqué ci-dessus demandé hors délai ou tout changement 
autre que ceux indiqués ci-dessus constituera une annulation et engendrera des frais
d’annulation tels que stipulés à l’article I.8.1. En particulier, aucune demande de modification 
ne pourra être prise en considération le jour de l’arrivée ou le jour du départ dans le cas 
de forfaits incluant du transport*. 
6.4 • En cas de modification d’une réservation d’un forfait incluant du transport*, et si la 
modification a des conséquences sur les titres de transport, ces derniers doivent nous 
être retournés dans les plus brefs délais à l’adresse suivante : Euro Disney Vacances SAS,
Service Transport B.P. 128, F-77777 Marne-La-Vallée Cedex 4.
Les frais de modification seront déduits des sommes éventuellement déjà versées, à
réception des billets de transport si applicable. Le cas échéant, les frais restant dus
doivent être réglés intégralement et immédiatement.
7. Cession de votre réservation 
Vous (ou une personne vous accompagnant) pouvez, avant le début du séjour, céder votre
réservation à un tiers qui devra remplir toutes les conditions du contrat. Vous devez
nous informer de cette cession au plus tard 7 (sept) jours avant le départ par tout moyen
permettant d’en accuser réception à envoyer par courrier à l’adresse indiquée à l’article
I-1.2 ou par fax au numéro suivant: 01 64 74 57 50, en indiquant les mentions suivantes :
- vos nom, prénom et adresse 
- nom, prénom et adresse du tiers vous remplaçant
- date de séjour ainsi que la durée du séjour
- numéro de réservation et une copie de la lettre de confirmation d’Euro Disney
Après réception de ladite lettre recommandée, une confirmation de réservation sera
envoyée au tiers vous remplaçant.
Vous et le tiers vous remplaçant serez solidairement responsables du paiement du prix 
global du voyage et des frais éventuels occasionnés par la cession (ex. : frais d’annulation
de billets de transport déjà émis et/ou création de nouvelles réservations de prestations 
de transport*, frais d’envoi, etc).

Le contrat d’assurance présenté dans notre brochure, ainsi que les prestations de 
transport* nominatives, que vous avez souscrits le cas échéant ne peuvent pas être 
cédées au tiers vous remplaçant.
8. Annulations par vous
Les réservations effectuées sur le Site Internet ne peuvent être annulées sur ledit Site.
8.1 • Toute annulation d’une réservation doit être effectuée par courrier écrit. La date
d’envoi de l’annulation, le cachet de la poste faisant foi, est prise en considération pour
le calcul des frais d’annulation.
Toute annulation partielle ou totale entraîne les frais suivants :

Prestations annulées (avant le début du séjour )

De la date de
réservation à 31

jours avant la date
d’arrivée (ou avant
la date de départ 
pour les forfaits 
comprenant des 
prestations de 

transport*)

De 30 jours à 8 
jours avant la date 
d’arrivée (ou avant
la date de départ
pour les forfaits
comprenant des
prestations de

transport*)

De 7 jours à 3
jours avant la date
d’arrivée (ou avant 
la date de départ 
pour les forfaits 
comprenant des 
prestations de 

transport*)

De 2 jours à 0 
jour avant la date
d’arrivée (ou avant
la date de départ
pour les forfaits
comprenant des
prestations de

transport*) / Non 
présentation

Frais
d’annulation

10 % du montant
de la prestation

annulée

25 % du montant
total de la

réservation

75 % du montant
total de la 

réservation

100 % du montant
total de la

réservation

8.2 • Toute annulation de réservation ayant déjà fait l’objet d’un report de dates 
entraîne les frais suivants :

Réservation ayant fait l’objet d’un report de date entre

la date de réservation 
et 31 jours avant 
la date d’arrivée 
(ou avant la date

de départ pour les
forfaits comprenant

le transport*)

30 jours et 8 jours
avant la date

d’arrivée ( ou avant
la date de départ 
pour les forfaits
comprenant le 

transport*)

7 jours et 3 jours 
avant la date 

d’arrivée (ou avant 
la date de départ
pour les forfaits 
comprenant le

transport*)

2 jours et 0 jour avant 
la date d’arrivée 
(ou avant la date 

de départ pour les 
forfaits comprenant 
le transport*) / Non-

présentation

Frais 
d’annulation

10 % du montant 
total de la 

réservation

25 % du montant
total de la

réservation

75 % du montant
total de la 

réservation

100 % du montant
total de la

réservation

8.3 • Dans le cas d’annulations partielles de prestations supplémentaires, les frais
d’annulations tels que définis dans les Articles 8.1 et 8.2 ci-dessus s’appliquent sur le montant
des prestations supplémentaires annulées et non sur le montant total de la réservation.
8.4 • En cas d’annulation par vous, les frais de dossier prévus à l’article 3.6 restent à
votre charge.
8.5 • Les frais d’annulation seront déduits du montant de l’acompte et/ou de tout autre
paiement que vous auriez effectué. Le cas échéant, il sera procédé à un remboursement
sur la carte bancaire ayant servi au paiement. Tout montant supplémentaire vous sera 
facturé et devra être réglé immédiatement.
8.6 • En cas d’annulation de la réservation d’un forfait incluant du transport*, les 
titres de transport non utilisés doivent nous être retournés dans les plus brefs délais
à l’adresse suivante : Euro Disney Vacances SAS, Service Transport B.P. 128, F-77777 
Marne-La-Vallée Cedex 4.
Les frais d’annulation seront déduits des sommes éventuellement déjà versées, à réception 
des billets de transport si applicable. Le cas échéant, les frais restant dus doivent être
réglés intégralement et immédiatement.
9. Assurance
Nous vous proposons de souscrire une assurance avec la Compagnie d’Assurance 
MONDIAL ASSISTANCE, Tour Galliéni II - 36, avenue du Général de Gaulle 93175 Bagnolet 
Cedex. Un extrait des conditions de cette assurance figure dans la brochure. L’assurance
doit être souscrite au moment de la réservation du séjour et la prime d’assurance payée
en même temps que le premier paiement pour le séjour (acompte ou totalité du prix
selon le cas). Nous vous informons que conformément aux dispositions des articles L. 
112-2-1 et L 112-9 du code des assurances, le droit de renonciation ne s’applique pas aux
polices d’assurance de voyage ou de bagage souscrites dans le cadre d’une réservation
à distance. La prime n’est ni remboursable (sauf annulation de votre séjour par nous) ni
transférable. Les enfants de moins de trois ans sont assurés gratuitement si les personnes 
les accompagnant ont souscrit ladite assurance.
10. Transport* : 
• Dans le cadre d’une alliance entre transporteurs aériens, certains vols font l’objet d’un 
accord en partage de codes avec d’autres compagnies. Pour plus de précisions, veuillez
vous référer à la description de nos forfaits touristiques avec transport* sur la brochure 
ou sur le site Internet. Ainsi, une autre compagnie que celle choisie lors de la réservation
pourrait opérer le vol. Les informations précises figureront sur l’itinéraire qui vous 
sera envoyé au plus tard 8 jours avant la date de départ, ou dès confirmation de votre
réservation pour les réservations effectuées moins de 8 jours à l’avance. Tout changement
ultérieur vous sera également communiqué par écrit et dans tous les cas avant le départ.
• En cas de dommages, plaintes ou réclamations de toute nature, la responsabilité des
transporteurs, y compris aériens, présentés dans notre brochure, ainsi que celle des 
représentants, agents ou employés de ceux-ci est limitée au transport des passagers et 
de leurs bagages exclusivement comme précisé dans leurs conditions de transport dont
un extrait figure sur les titres de transport qui vous sont remis.
• La non utilisation du titre de transport aller entraîne automatiquement l’invalidation
du titre de transport retour. Les titres de transport aller et retour doivent être conservés
ensemble jusqu’à la fin du séjour.
• Les titres de transport non utilisés, à l’aller ou au retour, ne sont pas remboursables. 
Il en est de même en cas de vol ou de perte de billet si vous êtes obligé d’acheter à vos 
frais un billet de remplacement.
• Le transporteur se réserve le droit, en cas de force majeure, d’acheminer la clientèle
par un tout autre moyen de transport de son choix, avec une diligence raisonnable, 
sans qu’aucun dédommagement ne puisse être revendiqué par les passagers concernés.
Important : les horaires, ainsi que les types de véhicules, sont communiqués dans la
brochure à titre indicatif et peuvent être soumis à des modifications avant la conclusion 
du contrat. Ils ne sont jamais un élément contractuel du titre de transport et ne peuvent
engager ni la responsabilité des transporteurs, ni celle d’Euro Disney.
• Pour des raisons indépendantes de notre volonté, une modification d’aéroport peut
intervenir à Paris (Roissy ou Orly). Dès lors, notre société ne pourrait être tenue pour 
responsable des frais occasionnés par cette modification.
• Euro Disney ne peut être tenu pour responsable de votre défaut d’enregistrement au lieu 
de départ du voyage occasionné par un retard de pré acheminement aérien, ferroviaire
ou terrestre non organisé par Euro Disney.
• Euro Disney ne peut être tenu pour responsable du défaut d’enregistrement si vous ne
présentez pas les documents d’identification et/ou sanitaires nécessaires à la réalisation
de votre voyage. Dans cette hypothèse, il sera retenu 100 % (cent pour cent) du montant 
de la réservation incluant le transport*.
11. Interruption de séjour et Prestations non utilisées
Tout séjour ou voyage interrompu ou toute prestation non utilisée pour une raison qui
nous est extérieure ne pourra donner lieu à remboursement. 
12. Responsabilité
Euro Disney est responsable de plein droit à votre égard de la bonne exécution des
obligations résultant du contrat, que ces obligations soient à exécuter par elle-même ou 
par d’autres prestataires de services, sans préjudice de son droit de recours contre ceux-ci.
Toutefois, Euro Disney peut s’exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant
la preuve que l’inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est imputable soit à
votre fait, soit au fait, imprévisible et insurmontable, d’un tiers étranger à la fourniture
des prestations prévues au contrat, soit à un cas de force majeure.
13. Réclamations
Les réclamations qui surviennent durant l’exécution du contrat doivent être introduites
au plus vite sur place, de manière appropriée et pouvant servir de preuve auprès du 
prestataire de services concerné, afin qu’une solution puisse être recherchée aussitôt.
Sans préjudice des droits de recours, les réclamations qu’il est impossible d’introduire 
sur place ou qui n’ont pas été résolues sur place de façon suffisante, doivent nous être 
adressées dans le mois suivant la fin de votre séjour par tout moyen permettant d’en 
accuser réception, par courrier adressé à Disneyland® Paris , Communication Visiteurs,
B.P. 100, F-77777 Marne-la-Vallée Cedex 4, par fax au numéro suivant: + 33 (0) 1 64 43 
58 47 ou par e-mail à l’adresse suivante: dlp.communication.visiteurs@disney.com. La 
réclamation devra préciser la date du séjour effectué et le numéro de la réservation.
14. Droits de propriété intellectuelle
Vous n’acquerrez aucun droit de propriété ni aucun droit d’usage sur les dénominations, 
signes, emblèmes, logos, marques telles que “Euro Disney”, “Disneyland”, ainsi que les 
œuvres protégées de la société Disney Enterprises, Inc. quel qu’en soit le contexte ou la
destination notamment à des fins publicitaires ou promotionnelles.
Vous ne pouvez pas inclure les prestations fournies par nous dans un quelconque forfait, 
lot ou groupe de prestations comportant des prestations susceptibles, suivant notre 
appréciation, de porter atteinte à l’image de Disney et vous n’êtes pas autorisés à revendre 
ou chercher à tirer un quelconque bénéfice financier de l’usage des prestations fournies
par nous ni à les offrir au titre d’un quelconque cadeau promotionnel, prime ou loterie,
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DE VENTE
sans avoir obtenu au préalable notre accord exprès par écrit.
15. Informations nominatives 
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données personnelles
vous concernant. Ce droit peut être exercé en nous écrivant à l’adresse suivante, en
indiquant vos noms, prénoms et adresse : Disneyland Paris, Département Marketing, 
BP 100, 77777 Marne la Vallée cedex 4.
16. Droit applicable
Toute relation entre Euro Disney et ses clients est régie par le droit français.
* Transport fourni par l’intermédiaire de Disneyland® Paris

I.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
Conformément aux articles L211-7 et L211-16 du Code du Tourisme français, les 
dispositions des articles R211-3 à R211-11 du Code du Tourisme français dont le texte
est ci-dessous reproduit, ne sont pas applicables pour les opérations de réservation 
ou de vente des titres de transport n’entrant pas dans le cadre d’un forfait touristique.
La brochure « électronique » ou dépliant, la proposition récapitulative de voyage
et de séjour, de l’organisateur constituent l’information préalable visée par l’article 
R211-4 du Code du Tourisme français. 
Nous nous réservons le droit de changer les renseignements contenus dans la brochure
ou sur le Site Internet avant la conclusion du contrat. Vous serez informé de tout
changement substantiel avant la conclusion du contrat.
Hôtels
Nous avons fait tous nos efforts pour décrire nos hôtels aussi justement et précisément
que possible. Toutefois, en raison de travaux d’entretien réalisés régulièrement, 
certains équipements ou services proposés peuvent être temporairement fermés, 
supprimés ou modifiés après la publication de la brochure ou sur le Site Internet. 
Article R211-3 
Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l’article
L. 211-7, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent 
lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies par la
présente section. 
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière
non accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur
un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur 
ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse du
transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait
pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par les dispositions réglementaires 
de la présente section.
Article R211-3-1 
L’échange d’informations précontractuelles ou la mise à disposition des conditions
contractuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans
les conditions de validité et d’exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code 
civil. Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et l’adresse du vendeur ainsi que
l’indication de son immatriculation au registre prévu au a de l’article L. 141-3 ou, le 
cas échéant, le nom, l’adresse et l’indication de l’immatriculation de la fédération ou
de l’union mentionnées au deuxième alinéa de l’article R. 211-2.
Article R211-4 
Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au
consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs
des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que :
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés; 
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales
caractéristiques, son homologation et son classement touristique correspondant à
la réglementation ou aux usages du pays d’accueil ; 
3° Les prestations de restauration proposées ;
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les 
ressortissants d’un autre État membre de l’Union européenne ou d’un État partie à
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l’accord sur l’Espace économique européen en cas, notamment, de franchissement 
des frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement ; 
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement 
disponibles moyennant un supplément de prix ;
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage
ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un 
nombre minimal de participants, la date limite d’information du consommateur en
cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de 
vingt et un jours avant le départ ;
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion
du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ; 
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application
de l’article R. 211-8
10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 
11° Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;
12° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance
couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas
d’accident ou de maladie ;
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l’information,
pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.
Article R211-5 
L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans 
celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en modifier certains
éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette 
modification peut intervenir et sur quel éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent
être communiquées au consommateur avant la conclusion du contrat.
Article R211-6 
Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double
exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque le
contrat est conclu par voie électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 
1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les clauses suivantes :
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom
et l’adresse de l’organisateur ;
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les
différentes périodes et leurs dates ; 
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates
et lieux de départ et de retour ; 
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales
caractéristiques et son classement touristique en vertu des réglementations ou des
usages du pays d’accueil ;
5° Les prestations de restauration proposées ;
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage
ou du séjour ;
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision 
éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l’article R. 211-8 ; 
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services 
telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports
et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou
des prestations fournies ;
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué
par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être
effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ; 
11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur ;
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation
pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée 
dans les meilleurs délais, par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de 
réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à l’organisateur du voyage
et au prestataire de services concernés ; 
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour 
par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre 
minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de l’article R. 211-4 ; 
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au
titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile
professionnelle du vendeur ;

17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences 
de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de
l’assureur) ainsi que celles concernant le contrat d’assistance couvrant certains risques
particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans
ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant au minimum les
risques couverts et les risques exclus ; 
18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur ; 
19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour 
son départ, les informations suivantes : 
a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du 
vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes 
locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le
numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ; 
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et
une adresse permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable
sur place de son séjour ; 
20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées 
par l’acheteur en cas de non-respect de l’obligation d’information prévue au 13° de
l’article R. 211-4 ;
21° L’engagement de fournir à l’acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou
du séjour, les heures de départ et d’arrivée.
Article R211-7 
L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions 
que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de
sa décision par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception au plus 
tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est
porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation 
préalable du vendeur.
Article R211-8 
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les
limites prévues à l’article L. 211-12, il doit mentionner les modalités précises de calcul, 
tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant 
des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une 
incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la
variation, le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l’établissement 
du prix figurant au contrat.
Article R211-9 
Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter une 
modification à l’un des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse significative 
du prix et lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information mentionnée au 13° de l’article 
R. 211-4, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par tout moyen 
permettant d’en obtenir un accusé de réception :
-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des
sommes versées ;
-soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un 
avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; 
toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement
dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de 
la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.
Article R211-10 
Dans le cas prévu à l’article L. 211-14, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur 
annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par tout moyen permettant
d’en obtenir un accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation
des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement 
immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une
indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était
intervenue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un 
accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour
de substitution proposé par le vendeur.
Article R211-11 
Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité 
de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat représentant
un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit
immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en
réparation pour dommages éventuellement subis :
-soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en 
supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations acceptées
par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son
retour, la différence de prix ;
-soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont 
refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, sans supplément
de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant
être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par 
les deux parties. 
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de l’obligation 
prévue au 13° de l’article R. 211-4.

II - RÉSERVATION DE PRESTATIONS SÉPARÉES HORS 
FORFAIT TOURISTIQUE
Les conditions définies ci-après s’appliquent uniquement aux prestations séparées
réservées ou commandées indépendamment de tout forfait touristique, telles que les
billets d’entrée aux Parcs Disney, les spectacles, les dîners spectacles, les événements 
spéciaux ou les nuits d’hôtel seules (“Prestations Hors Forfait”).
1. Commande ou réservation 
Toutes nos Prestations Hors Forfait peuvent être commandées/réservées auprès de 
notre centrale de réservation téléphonique ; la grande majorité d’entre elles (dont
notamment les billets d’entrée aux Parcs Disney) peuvent également l’être par Internet
sur le Site www.disneylandparis.com.
Prestation Hors Forfait réservée par téléphone
Sont proposés à la vente des billets physiques
Compte tenu des délais de livraison nécessaires, votre commande doit nous parvenir
au plus tard 10 (dix) jours avant la date prévue de visite.
Prestation Hors Forfait réservée via Internet
- Nous délivrons soit des contremarques électroniques « E-Vouchers» soit des billets
électroniques « E-Billets » selon la prestation commandée.
- Sauf mention contraire, les commandes/réservations peuvent être effectuées
jusqu’à 12H (midi) GMT la veille de la date d’utilisation
Vous aurez également la possibilité de réserver des billets physiques sous certaines
conditions énumérées au point II 5.1.2.
Les informations contractuelles relatives aux Prestations Hors Forfait commandées/
réservées feront l’objet d’une confirmation écrite reprenant ces informations.
Sauf mention particulière différente, le nombre de billets par commande est 
limité à 12 billets.
2. Formation du contrat 
Par Internet : votre commande/réservation est validée, à l’issue du processus de
commande, lorsque vous cliquez sur le bouton «confirmer la commande» et que vous 
avez déclaré « avoir lu et accepté les Conditions de Vente » applicables.
Pour les commandes par téléphone : votre commande est validée lorsqu’un numéro
de réservation vous est communiqué.
Toutefois, votre commande ne devient définitive que lorsque l’intégralité du prix
des prestations nous a été réglée.p g
3. Prix - Paiement – Remboursement – Échange 
Les Prestations Hors Forfait: doivent être réglées intégralement en euro, par carte 
bancaire Visa, Eurocard/Mastercard, American Express, JCB, (sauf indication contraire
lors de votre réservation) au moment de la commande/réservation. 
Les prix ont été déterminés en fonction des conditions économiques en vigueur à la 
date de l’établissement des tarifs le 16 novembre 2011 et peuvent être révisés même
après votre réservation en fonction des variations ou de l’imposition de redevances
et taxes afférentes aux prestations offertes ou d’évolutions du taux de change. Euro
Disney se réserve le droit de modifier le montant global de votre réservation en 
l’affectant du pourcentage de variation de l’élément concerné. Vous serez informé
de toute augmentation de prix par écrit et vous pourrez confirmer votre réservation
ou l’annuler sans frais. Toutefois aucune modification de prix ne peut intervenir dans
les 30 (trente) jours précédant votre date d’arrivée.
Les billets physiques, les E-Billets ainsi que les E-Vouchers correspondant aux Prestations
Hors Forfait demeurent notre entière propriété jusqu’à l’encaissement définitif du prix.

Sauf dispositions contraires, les Prestations Hors Forfait ne sont ni remboursables 
ni échangeables.
Toute annulation totale de nuits d’hôtel seules sera soumise aux frais d’annulation 
suivants :

Nuits d’hôtel seules annulées

De la date de 
réservation à 

31  jours avant la 
date d’arrivée

De 30 jours à
8  jours avant la date 

d’arrivée

De 7 jours à 3  jours
avant la date 

d’arrivée

De 2 jours à 0  jour 
avant la date

d’arrivée ou Non-
présentation

Frais
d’annulation

10 % du montant
total de la 

réservation

25 % du montant
total de la 

réservation

75 % du montant
total de la 

réservation

100 % du montant
total de total de la 

réservation

4. Droit de rétractation
Conformément aux dispositions de l’article L.121-20-4 du Code de la Consommation,
nous vous informons que vous ne disposez pas d’un droit de rétractation lors de la
réservation à distance de prestations « de services d’hébergement, de transport,
de restauration, de loisirs », pour une date ou selon une périodicité déterminée. 
En conséquence, vous ne pouvez bénéficier de la faculté de rétractation pour les 
Prestations Hors Forfait.
5. Impression/Retrait sur place - Livraison à domicile
5.1. Réservations via internet
5.1.1 Impression/Retrait sur place
Les E-Billets et les E-Vouchers permettant l’accès aux Parcs Disney et à certaines
autres Prestations Hors Forfait peuvent être achetés et directement imprimés sur 
votre imprimante personnelle.
Les E-Billets vous donnent accès direct aux tourniquets des Parcs Disney ou à la
Prestation que vous avez commandée.
Les E-Vouchers doivent être échangés contre un billet physique à Disneyland® Paris
(au guichet indiqué sur votre lettre de confirmation). Vous devrez vous munir de 
votre E-Voucher ou de vos E-Billets ainsi que d’une pièce d’identité avec photo
pour utiliser vos prestations.
5.1.2 Livraison à domicile
Les billets physiques pour les Prestations Hors Forfait peuvent vous être envoyés
par courrier simple, à l’adresse que vous indiquez lors de votre commande par 
internet si la commande nous est parvenue au plus tard 10 (dix) jours avant votre 
date prévue de visite. Des frais de traitement vous seront facturés pour un montant
de 3,50 euros par commande.
Euro Disney ne peut être tenu pour responsable de retards dans l’acheminement des
billets ou de non livraison, ni des conséquences de retards de livraison.
Si les billets ne peuvent être adressés à l’adresse que vous nous avez communiquée ou
si vous nous informez trop tard de la non réception des billets, nous serions fondés à 
vous facturer les frais engendrés par l’émission et l’envoi des billets de remplacement.
5.2 Réservations par téléphone : 
Les billets physiques pour les Prestations Hors Forfait peuvent vous être envoyés par 
courrier simple, à l’adresse que vous indiquez lors de votre commande par téléphone. Des
frais de traitement vous seront facturés pour un montant de 3,50 euros par commande.
Euro Disney ne peut être tenu responsable de retards dans l’acheminement des billets
ou de non livraison, ni des conséquences de retards de livraison.
Dans de tels cas, il vous appartient de nous informer au plus tôt de la non réception de
vos billets. L’émission et l’envoi de billets de remplacement vous seront alors facturés.
6. Service Clientèle : 
Notre service clientèle est à votre disposition pour toutes informations. Les réclamations 
qui surviennent durant l’exécution du contrat doivent être introduites au plus vite 
sur place, afin qu’une solution puisse être recherchée aussitôt.
Sans préjudice des droits de recours, les réclamations qu’il est impossible d’introduire
sur place ou qui n’ont pas été résolues sur place de façon satisfaisante pour vous, 
doivent nous être adressées dans le mois suivant la fin de votre visite par tout 
moyen permettant d’en accuser réception, par courrier adressé à Disneyland® Paris, 
Communication Visiteurs, B.P. 100, F-77777 Marne-La-Vallée Cedex 4, par fax au numéro
suivant: + 33 (0) 1 64 43 58 47 ou par e-mail à l’adresse suivante: dlp.communication.
visiteurs@disney.com. Ce courrier devra préciser la date d’exécution de la Prestation
Hors Forfait effectuée et le numéro de la réservation.
7. Droits de propriété intellectuelle
Vous n’acquerrez aucun droit de propriété ni aucun droit d’usage sur les dénominations,
signes, emblèmes, logos, marques telles que “Euro Disney”, “Disneyland”, ainsi que les
œuvres protégées de la société Disney Enterprises, Inc. quel qu’en soit le contexte ou
la destination notamment à des fins publicitaires ou promotionnelles.
Vous ne pouvez pas inclure les Prestations Hors Forfait dans un quelconque forfait,
lot ou groupe de prestations comportant des prestations susceptibles, suivant notre 
appréciation, de porter atteinte à l’image de Disney et vous n’êtes pas autorisés à 
revendre ou chercher à tirer un quelconque bénéfice financier de l’usage de nos 
Prestations Hors Forfait ni à les offrir au titre d’un quelconque cadeau promotionnel, 
prime ou loterie, sans avoir obtenu au préalable notre accord exprès par écrit.
8. Responsabilité
Euro Disney est responsable de plein droit à votre égard de la bonne exécution des 
obligations résultant du contrat.
Toutefois, Euro Disney peut s’exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en 
apportant la preuve que l’inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est 
imputable soit à votre fait, soit au fait, imprévisible et insurmontable, d’un tiers étranger 
à la fourniture des prestations prévues au contrat, soit à un cas de force majeure.
9. Informations nominatives
Conformément à la loi française Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous
disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données personnelles
vous concernant. Ce droit peut être exercé en nous écrivant à l’adresse suivante, en
indiquant vos noms, prénoms et adresse : Disneyland Paris, Département Marketing, 
BP 100, 77777 Marne la Vallée cedex 4. 
10. Droit applicable 
Toute relation entre Euro Disney et ses clients relative aux Prestations Hors Forfait 
est régie par le droit français.

III - PRESTATIONS DE TRANSPORT 
Si vous êtes amenés à réserver par notre intermédiaire du transport hors forfaits 
touristiques, un nouveau contrat sera formé entre vous et le transporteur. Les conditions 
de vente du transporteur s’appliqueront à votre contrat avec lui.
Lorsque nous le jugeons nécessaire, nous pourrons vous préciser certaines de
ces conditions, et la totalité de ces conditions de ventes pourront vous être 
communiquées sur demande.
Nos conditions générales s’appliquent à notre prestation d’intermédiaire entre vous 
et le transporteur. Néanmoins en cas de divergence entre nos conditions générales 
et les conditions du transporteur, ces dernières prévaudront.
Le nom du transporteur vous sera communiqué avant que vous ne confirmiez votre 
réservation. Pour des raisons de délai d’émission des billets, le paiement complet de ces
prestations de transport sera exigé au moment de la réservation. Des frais de dossier
de 30 € par personne seront conservés, même en cas d’annulation. 
Divers
- Nous attirons votre attention sur le fait que les réductions de la SNCF, des
transporteurs aériens (commerciales ou sociales) ne sont pas cumulables avec les 
forfaits présentés dans cette brochure.
- À certains moments de grande affluence, il peut arriver qu’il ne reste plus de 
place disponible dans le train demandé et qu’en conséquence, seule une place de 
surréservation puisse vous être attribuée. Si votre billet porte cette mention, présentez-
vous au contrôleur du train, qui fera son possible pour vous attribuer une place assise.
- Dans le cas où le transport aérien est inclus dans votre forfait, un justificatif d’identité
(avec photographie) de chacun des passagers sera exigé lors de l’enregistrement.
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Avec EcoFolio, Disneyland® Paris 
encourage le recyclage des

papiers. En triant vos déchets, vous
participez à la préservation de

l’environnement www.ecofolio.fr.

APPELEZ DISNEYLAND® PARIS   

 
 0 , 1 5   T T C  /  M N

0825 305 300

Un simple appel et vous y êtes déjà ! 
7 jours/7
de 9h00 à 20h00   du lundi au vendredi 
de 9h00 à 19h00 le samedi  
de 10h00 à 18h30  le dimanche    
Ces horaires sont donnés à titre indicatif. 

Pour les Suites des Hôtels Disney, contactez-nous au  01 60 30 60 90

  CONNECTEZ-VOUS SUR

www.disneylandparis.com
Toute l’interactivité de notre site depuis chez vous.
• Choisissez votre forfait(1), consultez les prix ou commandez vos billets d’entrée aux Parcs.
• Préparez votre visite grâce à nos informations pratiques et conseils.
• Enregistrez-vous sur « My Disneyland »  pour connaître les dernières nouveautés et offres.

UNE EXPERIENCE UNIQUE DU BUSINESS
Organiser un événement professionnel à Disneyland® Paris, c’est avoir l’assurance de vivre une expérience unique et inoubliable grâce aux nombreux atouts dont ®
dispose ce site unique : 

• Un lieu unique
Optimisation du temps et du budget, tout se fait à 
pied.

• Des espaces de travail et de détente
2 centres de congrès, 23 500 m2 d’espaces 
professionnels, 8 200 chambres* réparties dans 
14 hôtels et 2 Parcs à Thèmes pour des soirées 
événementielles à partir de 50 personnes.

• Facile d’accès
Idéalement situé à 35 min des aéroports 
internationaux et desservi par une gare TGV / RER 
sur le site.

• Qualité de service Disney
Une équipe dédiée à la clientèle affaires, Business 
Solutions, avec plus de 200 professionnels à votre 
service.

Plus d’informations :  Tél.: 01 60 45 75 00  - E-mail : dlp.business@disney.com - Site Internet : www.disneylandparis-business.com

* Dont 5 800 dans les 7 Hôtels Disney®.

RÉSERVEZ
C’EST FACILE !
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CONTACTEZ-NOUS POUR TOUTE INFORMATION & RÉSERVATION
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 RÉSERVEZ AU 
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0825 305 300

 OU SUR DISNEYLANDPARIS.COM

QUE LAAA FÊTTE COOOMMMEENNCEE ! COONTTTACTEZZ-NOUS


